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___________________________________________________________________

Rapporteur : Madame Maryse LAVRARD

OBJET :         Modification et mise à jour du tableau des effectifs
_________________________________________________________________________________________
_

Mesdames, Messieurs,

Pour permettre la réalisation des besoins d’intérêt général, non satisfaits par  
l’organisation actuelle, il  convient de créer un poste d’animateur « intervenant en 
milieu  scolaire »  afin  de  renforcer  l’équipe  du  service  Jeunesse  Animation  et  
coordination des maisons de quartier.

Je vous propose de mettre à jour le tableau des effectifs de la Ville.

* * * * *

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

VU la délibération n° 4 du 15 avril 2009 modifiant le tableau des effectifs,

CONSIDERANT les motifs évoqués ci-dessus,

Le conseil municipal ayant délibéré, décide de créer les postes suivants :

 1 poste d’animateur, à temps complet, avec pour missions :
►Proposer, mettre en œuvre et encadrer des projets et activités d'animation et 

de loisirs en direction des jeunes dans le cadre d'un projet pédagogique inscrit dans 
le projet éducatif du service.

►Proposer, mettre en œuvre des actions transversales en direction de publics 
jeunes,  en lien avec d'autres partenaires éducatifs  internes (sport  -  culture...)  ou 
externes (vie associative, maisons de quartiers, éducation nationale...).

►Mettre  en  œuvre  des  projets  d'animation  dans  les  structures  (équipements 
sportifs et culturels, espace Rasseteau...) ou hors structures (animation de rue...).

►Participer  à  l'élaboration  et  au  suivi  des  outils  permettant  l'évaluation  des 
projets et activités.

►Proposer d'outils visant à la communication avec les familles.

A  défaut  de  candidatures  d’agents  titulaires  ou  lauréats  de  concours  
correspondant  au profil  de poste,  le poste  pourra être pourvu par un agent  non  
titulaire pour une durée limitée à un an, conformément à l’article 3 alinéa 1 de la loi  
du 26 janvier 1984.

Cet emploi représente en année pleine, un coût global brut de 37 046 €.

Le tableau des effectifs est arrêté comme suit :  (Voir annexe)
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